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HOMMES ET MÉTIERS

L
e groupe belge KBC
veut consolider ses
activités de banque
privée en s’appuyant
sur son entité KBL
Group european pri-

vate bankers, présente dans onze
pays d’Europe (1). Banque
d’origine luxembourgeoise,
KBL se concentre dans les
années 90 sur le private
banking et renforce ses po-
sitions dans le domaine en
Suisse et à Monaco avant
de se faire une place dans le
reste de l’Europe.

Acquérir des banques, des
sociétés de gestion… En
1998, KBL s’implante en
France, avec l’achat de la
BFSC (Banque française de servi-
ces et de crédit). « Nous avons ré-
orienté la stratégie de cet établisse-
ment, devenu KBL France, afin de
n’exercer qu’un seul métier, celui
d’une banque de gestion patrimo-
niale », indique Bernard Serré, pré-
sident du directoire de KBL France.
Elle reprend également sa société de

Bourse Kempf située à Nancy et
disposant d’un bureau à Metz. La
croissance externe se poursuit avec
l’acquisition de Michaux Gestion
basée à Lyon, Montélimar et
Annecy, d’Europe Egide Finance et
d’Aurel Leven Gestion, ces derniè-

res étant installées à
Paris. (L’Agefi Actifs
n°192, p. 4). Toutes
ont été absorbées de
manière progressive
par la banque ou
sont sur le point de
l’être, à l’exception
de Michaux qui
garde pour l’instant
son nom bien connu
dans la région lyon-
naise. Une fois inté-
grées à KBL France,

ces sociétés bénéficient des moyens
du groupe au niveau de la comptabi-
lité, du back office ou encore de l’in-
formatique, dans un souci d’écono-
mies d’échelle.

… et des cabinets de CGPI.
Toujours en phase de développe-
ment et dans le but d’optimiser son

maillage, KBL France est à l’affût
des occasions de croissance externe
et se propose de saisir toute oppor-
tunité d’acquisition de cabinets de
CGPI. « Ces derniers rencontrent
des problèmes de succession et ré-
fléchissent à la cession de leur ca-
binet, explique Bernard Serré. C’est
pourquoi nous leur proposons d’ac-
quérir leur fonds de commerce. Ils
n’auront qu’à présenter leur clien-
tèle à l’un de nos collaborateurs
basé sur la région. »

Les collaborateurs des cabinets
de CGPI deviendront salariés
de KBL France

L’établissement étudie aussi le
rachat de cabinets de taille plus
importante. Comme pour les ac-
quisitions précédentes, les cabi-
nets de CGPI feront l’objet d’une
intégration progressive jusqu’à
une complète absorption. Ils pro-
poseront les solutions de place-
ment de KBL France, mais aussi,
sous réserve d’une validation,
pourront présenter des produits
d’autres fournisseurs. Les collabo-

rateurs deviendront salariés de
KBL France. « Ils bénéficieront
ainsi d’une garantie d’emploi tout
en continuant à travailler dans
leur lieu d’origine, mais au sein
d’une structure offrant les avanta-
ges d’un grand groupe, comme la
mobilité, la formation, ou encore
l’intéressement », note Bernard
Serré. Quelques dossiers sont pour
l’instant à l’étude.

Avec 126 collaborateurs, KBL
France compte 8.000 clients. Elle
propose ses services à une clientèle
disposant d’au moins 250.000 euros
d’actifs financiers mais se dit ou-
verte à des patrimoines moindres
restant supérieurs à 100.000 euros.
La banque gère 1,6 milliard d’euros
d’actifs et a pour objectif d’atteindre
3 milliards d’euros avant 2008 et
8 milliards d’euros à plus long
terme, à l’image d’autres filiales eu-
ropéennes, comme en Allemagne ou
encore aux Pays Bas.

( 1) Grande-Bretagne, Espagne, Irlande,
Suisse, France, Allemagne, Pays Bas,
Belgique, Grand Duché du Luxembourg,
Italie et Principauté de Monaco

BANQUE PRIVÉE

KBL France brigue toute opportunité
d’acquisition de cabinets de CGPI
� La filiale française du groupe KBL, banque patrimoniale

spécialisée dans le conseil et la gestion d’actifs, s’est implantée
sur le territoire par le biais d’acquisitions successives

✔ Afin d’étendre sa présence et de se rapprocher de la clientèle,
elle envisage d’acheter des cabinets de CGPI, répondant ainsi
aux problèmes de succession de ces derniers

C réé en 1977, le réseau
Gesica répondait alors aux
besoins particuliers d’un

cabinet d’avocats qui comptait par-
mi ses clients un important groupe
de construction présent dans toute
la France. Les dossiers conten-
tieux, compétence territoriale
oblige, étaient donc plaidés partout
en France et le cabinet avait ressen-
ti la nécessité de s’appuyer sur un
réseau de confrères implantés loca-
lement et avec lesquels il pouvait
travailler en collaboration et échan-
ger sur ces dossiers.

Un avocat par TGI. Cette vocation
première, qui a d’ailleurs com-
mandé le choix de la dénomina-
tion du réseau (Gestion informati-
sée des cabinets d’avocats - une
gageure pour l’époque !), explique
le développement horizontal du
groupement au cours des premiè-
res années, le mot d’ordre étant
alors que le réseau dispose d’un
avocat par tribunal de grande ins-
tance (TGI).

Cet objectif atteint, Gesica a
choisi dès lors de mettre l’accent

sur son développement vertical.
« L’avocat de proximité demeure
incontournable, explique Didier
Roucoux, avocat à Beauvais et
président de Gesica, mais cette
proximité ne doit pas faire passer
au second plan la nécessaire spé-
cialisation de l’avocat sur des
dossiers pointus exigeant une
compétence particulière. »

« L’avocat de proximité demeure
incontournable, mais cette
proximité ne doit pas faire passer
au second plan la nécessaire
spécialisation de l’avocat
sur des dossiers pointus exigeant
une compétence particulière »

Or, les cabinets de province sont
structurellement généralistes, d’où
l’utilité du réseau qui permet aux
avocats implantés localement de
travailler en partenariat avec des
cabinets spécialisés, généralement
installés à Paris. Des cabinets
étrangers adhèrent également au
réseau, qui compte aujourd’hui
252 cabinets (lire encadré).

« Vingt cabinets spécialisés ont

rejoint Gesica, précise Didier
Roucoux, notamment en droit pé-
nal, en fiscalité immobilière et en
gestion de patrimoine ». Une sy-
nergie qui implique de définir pré-
cisément les conditions de la col-
laboration entre les membres, en
particulier quant aux conditions
de la rémunération. « Nous met-
tons en place une charte interne
afin de régir la répartition des ho-
noraires lorsqu’un cabinet inter-
vient en sous-traitance, explique
Didier Roucoux, et l’approbation
de ces règles sera d’ailleurs à
l’ordre du jour de notre prochain
congrès qui se tiendra à Biarritz
du 6 au 8 octobre prochains. »

Transmission d’entreprises. Un
autre chantier attend le réseau à la
rentrée : renforcer la présence des
avocats dans le domaine de la ces-
sion d’entreprise. « Actuellement,
seuls 5 % des dirigeants de PME
de moins de 100 salariés qui envi-
sagent de céder leur entreprise se
font accompagner par un avocat.
Il y a là un positionnement à affir-
mer », estime Didier Roucoux.

Dans cet optique, un partenariat,
opérationnel en septembre pro-
chain, est mis en place avec un
groupe de presse canadien spéciali-
sé dans les annonces ciblées sur la
transmission d’entreprises et qui de-
vraient être relayées dans la presse
économique française. « Un bon
vecteur, considère Didier Roucoux,
pour renforcer la présence des avo-
cats sur ce secteur ».

RÉSEAU D’AVOCATS

Gesica fédère les compétences d’une profession
� Concilier implantation locale et spécialisation constitue

l’un des objectifs du réseau d’avocats indépendants Gesica
✔ L’association souhaite aussi renforcer la présence

de ses membres dans le domaine de la transmission d’entreprise

� PELAGIE TERLY

N OMINATIONS
Ordre national de la légion
d’honneur
Par décret du président de la République en
date du 13 juillet 2005 :
- a été élevé à la dignité de Grand
officier :
Bruno Roger, associé gérant de banque
- ont été promus au grade d’Officier :
André Frezouls, avocat honoraire, ancien
bâtonnier, Jean Du Parc, avocat
au barreau de Dijon, Jacques Lièvre,
notaire associé à Paris, Francis Szpiner,
avocat au barreau de Paris, Daniel Bitsch,
délégué d’une caisse de retraite, André
Migeo, président d’honneur
de la Fédération nationale des syndicats
d’agents généraux d’assurances.
- ont été promus au grade
de Chevalier :
Thierry Couret, directeur général
d’un groupe d’assurances, Jean Lecompte,
avocat, Christian Lemaire, ancien
directeur général d’une mutuelle
d’assurance, Dominique Marcel, directeur
financier d’une banque, Yves Nédélec,
ancien agent d’assurances, Dominique
Warluzel, avocat, Philippe Reynieix,
directeur général pour la Corée d’un groupe
bancaire, Jean-Jacques Triplet, avocat
honoraire, François Bertière, président-
directeur général d’un groupe immobilier,
Christian Brette, agent général
d’assurances, Marie Désert, ancien
directeur général d’une compagnie
d’assurances, Pierre Fleuriot, vice-
président-directeur général d’une banque,
Xavier Larnaudie-Eiffel, directeur
dans une société d’assurances, Florence
Lustman, commissaire contrôleuse générale
des assurances, Pierre Chabrier, directeur
de banque, Jacky Benazerah, avocat
au barreau de Paris, Thomas Buffin,
avocat au barreau de Lille, ancien bâtonnier,
René Colonna, avocat honoraire, ancien
bâtonnier, Didier Dalin, avocat au barreau
de Paris, vice-président du Conseil national
des barreaux, Laurent Dejoie, notaire
associé à Vertou, Jean-Michel Hocquard,
avocat au barreau de Paris, ancien président
de la Confédération nationale des avocats,
Patrick Hubert, avocat au barreau
de Paris, Alain Lecoq, avocat au barreau
de Libourne, ancien bâtonnier,
Jean-Jacques Letu, avocat au barreau
de Paris, président de la Caisse nationale
des barreaux français, Cédric Lutz-Sorg,
avocat au barreau de Strasbourg, ancien
bâtonnier, Joseph Burgos, directeur
honoraire d’un organisme de protection
sociale, Jean-François Miralles, directeur
général d’un organisme de protection
sociale, Jean-Jacques Peyraud, président
d’un organisme de protection sociale,
Michel Vilaret, président-fondateur
d’une mutuelle, Jean Baucherel, président
de la Fédération nationale des assurances
mutuelles agricoles, Pierre Bru, président
d’une caisse régionale de Crédit Agricole,
Jean Labardin, ancien vice-président
d’une caisse départementale de la Mutualité
sociale agricole, Marc Raspail, vice-
président d’une caisse régionale de Crédit
agricole, Michel Roullin, président
d’une caisse régionale de Crédit Agricole.

Nombre d’adhérents : 252 cabinets
d’avocats, dont 202 en France (182 en ré-
gions, 20 à Paris) et 50 à l’étranger
Pays représentés : Algérie, Allemagne,
Belgique, Brésil, Espagne, Etats-Unis,
Grande-Bretagne, Grèce, Israël, Italie,
Luxembourg, Maroc, Mayotte, Monaco,
Pays-Bas, Portugal, République tchèque,
Sénégal, Suisse, Tunisie
Forme sociale : association Loi de 1901
Cotisation : en fonction du nombre d’as-
sociés du cabinet adhérent (de 690 à
2.000 euros)
Renseignements : 22 avenue de Friedland,
75008 Paris, Tél. : 01 42 89 29 26
Site : www.gesica.org

Bernard Serré

� P.G.

Le réseau en bref


